
 

Objet : Extrait de procès-verbal de l’Assemblée générale de l’Association étudiante 
du Cégep de Sherbrooke tenue le 4 février 2009 à la Salle Alfred-Desrochers 
 
 
 
*Considérant la mission plate-forme de l’AÉCS et la lutte menée par l’AÉCS contre la 
présence des entreprises privées sur le campus; 
 
*Considérant que la nouvelle coopérative offrira à ses membres et à la communauté des 
avantages importants; 
 
*Considérant que la nouvelle coopérative a besoin d’un appui massif pour assurer son 
démarrage et son bon fonctionnement à l’automne 2009; 
 
*Considérant qu’une part de qualification d’une coopérative est achetée volontairement, 
valide pour la vie et est remboursable en tout temps; 
 
Il est proposé que l’AÉCS appuie la nouvelle Coopérative pour la mise en place de 
modalités permettant aux étudiantes et les étudiants de volontairement devenir membre 
de la Coopérative dès la rentrée 2009 en acquittant leur part de qualification de 10$ sur 
le formulaire d’inscription et ce, une seule fois au cours de leur parcours académique au 
Cégep de Sherbrooke. 
 
Proposé par : Marie-Danielle Larocque 
Appuyé par : Éric Leroux 
 

 

_______________________________ 

Stéphanie Desmarais St-Onge, 

Responsable au secrétariat 

Association étudiante du Cégep de Sherbrooke 
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